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Biorga Poudre de corne
Poudre de corne Engrais azoté naturel

La poudre de corne Hauert Biorga – l‘engrais azoté naturel pour la fumure des arbres fruitiers, les légumes et les plantes d‘ornement –
est torréfiée, permettant une rapide efficacité du produit. Effet longue durée et amélioration de la structure du sol. La poudre de corne
Hauert Biorga agit rapidement et en douceur, ce qui en fait le produit idéal pour une fumure biologique de départ au printemps. La
poudre de corne Hauert Biorga favorise la formation d‘humus et permet une croissance des plantes saine et naturelle.

EMPLOI
La poudre de corne Hauert Biorga convient tout autant pour une fumure de fond que pour une fumure complémentaire.

DOSAGE
Epandre rapidement au printemps 50 – 70 g/m² de poudre de corne Hauert Biorga.
Pour les plantes ayant un besoin nutritif élevé, un second apport est recommandé en juin/juillet, à raison de 50 – 70 g/m².

ANNOTATION
Une poignée de poudre de corne Hauert. Biorga correspond à environ 30 – 40 g.

Convient à Arbres/arbustes, Jardin, Légumes, Massifs, Parterres fleuris
Durée d’efficacité 2-3 mois
Taille du conditionnement 2.5 kg
Dosage 60 g/m²
Saison Printemps, Été, Automne
Produit Biorga
Certificat FiBl
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Engrais azoté organique
14 % NO Azote organique
80 % MO Matière organique d’origine animale

Stockage
Conserver le produit au sec, dans son emballage d’origine, hors de portée des enfants et
des animaux. Le garder éloigné des denrées alimentaires et de l’alimentation pour
animaux. Sa durée de conservation est illimitée s’il est stocké comme il se doit (à l’abri du
gel et au sec). Employer les quantités restantes conformément aux recommandations
d’utilisation ou les rapporter au point de vente dans leur emballage d’origine.

Élimination
Apporter les emballages vides non nettoyées dans les déchetteries communales.


